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Bassir AMIRIÀ l’heure où les valeurs fondamentales de la République sont attaquées, il est plus que jamais nécessaire de rester unis autour des principes issus des conquêtes républicaines dont nous avons hérité.Nous devons combattre l’obscurantisme et les manifestations de l’extrémisme religieux

Lire la suite…








Trophées de la laïcité 2023
L'Observatoire régional de la laïcité Bourgogne-Franche-Comté décerne chaque année en décembre, à l’occasion de l’anniversaire de la loi de séparation des Eglises et de l’Etat de 1905, des trophées destinés à mettre en lumière tout projet contribuant à la protection et à la promotion du principe fondamental de la laïcité dans l’esprit de l’article 10 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, de l’article 1 de la Constitution et des lois du 28 mars 1882 sur l’enseignement primaire laïque et obligatoire et du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État. 

Vous pouvez envoyer vos candidatures, jusqu'au 15 novembre dernier délai, à l'Observatoire en écrivant à l'adresse suivante :

Observatoire régional de la laïcité Bourgogne-Franche-Comté 
Maison des associations
2 rue des Corroyeurs
Boîte n° YY11
21068 Dijon cedex

Suivez nos nouvelles publications par e-mail.

			
									Saisissez votre adresse e-mail pour vous abonner et recevoir une notification de chaque nouvel article par email.
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Maison des associations
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